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À compter de la date de son engagement, monsieur
Dumais reçoit un salaire versé sur la base annuelle de
103 000 $.

Ce salaire sera révisé selon les règles applicables à un
membre d’un organisme du gouvernement du niveau 3.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à mon-
sieur Dumais comme membre d’un organisme du gouver-
nement du niveau 3.

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont
inconciliables avec les dispositions contenues au présent
décret, ces dernières s’appliqueront.

3.3 Allocation de séjour

Monsieur Dumais reçoit une allocation mensuelle de
920 $ pour ses frais de séjour à Montréal.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Dumais peut démissionner de son poste de
membre , sans pénalité, après avoir donné un avis écrit
de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Dumais consent également à ce que le
gouvernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Dumais demeure en
fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Dumais se termine le 9 décembre 2012. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de membre , il l’en avisera au plus tard six mois avant
l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre de la Commission,
monsieur Dumais recevra, le cas échéant, une allocation
de transition aux conditions et suivant les modalités
prévues à la section 5 des Règles concernant la rémuné-
ration et les autres conditions de travail des titulaires
d’un emploi supérieur à temps plein adoptées par le
gouvernement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin
2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

_____________________ ______________________
FRANÇOIS DUMAIS ANDRÉ BROCHU,

secrétaire général associé

49141

Gouvernement du Québec

Décret 1095-2007, 5 décembre 2007
CONCERNANT le renouvellement du mandat de mon-
sieur Gilles Tremblay comme membre additionnel de
la Commission des transports du Québec

ATTENDU QUE l’article 14 de la Loi sur la Loi sur les
transports (L.R.Q., c. T-12) institue la Commission des
transports du Québec ;

ATTENDU QUE l’article 16.0.1 de cette loi prévoit que
malgré l’article 16, le gouvernement peut, lorsqu’il juge
que l’expédition des affaires de la Commission l’exige,
nommer tout membre additionnel pour le temps qu’il
détermine et fixe alors son traitement et, s’il y a lieu, son
traitement additionnel, ses honoraires ou ses allocations ;

ATTENDU QUE monsieur Gilles Tremblay a été nommé
membre additionnel de la Commission des transports du
Québec par le décret numéro 1069-2006 du 22 novembre
2006 pour un mandat prenant fin le 10 décembre 2007 et
qu’il y a lieu de le renouveler ;

HEBERTSY
Décret 1095-2007, 5 décembre 2007
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports :

QUE monsieur Gilles Tremblay soit nommé de nouveau
membre additionnel de la Commission des transports du
Québec pour un mandat d’un an à compter du 11 décembre
2007, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Conditions de travail de monsieur
Gilles Tremblay comme membre
additionnel de la Commission des
transports du Québec
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi
sur les transports (L.R.Q., c. T-12)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Gilles
Tremblay, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme membre additionnel de la Commission des
transports du Québec, ci-après appelée la Commission.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois et
des règlements ainsi que des règles et des politiques
adoptées par la Commission pour la conduite de ses
affaires, il exerce tout mandat que lui confie le président
de la Commission.

Monsieur Tremblay exerce ses fonctions au bureau de
la Commission à Montréal.

Monsieur Tremblay, cadre classe 3 à la Commission,
est en congé sans traitement de cet organisme pour la
durée du présent mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 11 décembre
2007 pour se terminer le 10 décembre 2008, sous réserve
des dispositions des articles 4 et 5.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

La rémunération de monsieur Tremblay comprend le
salaire et la contribution de l’employeur aux régimes de
retraite et d’assurances.

À compter de la date de son engagement, monsieur
Tremblay reçoit un salaire versé sur la base annuelle de
113 526 $.

Ce salaire sera révisé selon les règles applicables à un
membre d’un organisme du gouvernement du niveau 3.

3.3 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à mon-
sieur Tremblay comme un membre d’un organisme du
gouvernement du niveau 3.

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont
inconciliables avec les dispositions contenues au présent
décret, ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Tremblay peut démissionner de la fonction
publique et de son poste de membre additionnel de la
Commission, sans pénalité, après avoir donné un avis
écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Tremblay consent également à ce que le
gouvernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5. RETOUR

Monsieur Tremblay peut demander que ses fonctions
de membre additionnel de la Commission prennent fin
avant l’échéance du 10 décembre 2008, après avoir donné
un avis écrit de deux mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel de la
Commission, au salaire qu’il avait comme membre addi-
tionnel de la Commission sous réserve que ce salaire
n’excède pas le maximum de l’échelle de traitement
applicable à un cadre classe 3.
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6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Tremblay se termine le 10 décembre 2008. Dans le cas
où le ministre responsable a l’intention de recommander
au gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de membre additionnel de la Commission, il l’en avisera
au plus tard deux mois avant l’échéance du présent
mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le
gouvernement ne nomme pas monsieur Tremblay à un
autre poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel
de la Commission au salaire prévu au deuxième alinéa
de l’article 5.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

_____________________ ______________________
GILLES TREMBLAY ANDRÉ BROCHU,

secrétaire général associé

49142

Gouvernement du Québec

Décret 1096-2007, 5 décembre 2007
CONCERNANT l’octroi d’une subvention annuelle de
1 500 000 $ à l’Orchestre symphonique de Montréal
pour les années financières gouvernementales 2008-
2009 à 2012-2013

ATTENDU QUE l’Orchestre symphonique de Montréal est
une corporation sans but lucratif instituée en vertu de la
Partie III de la Loi sur les compagnies (L.R.Q., c. C-38) ;

ATTENDU QUE l’Orchestre symphonique de Montréal
est une institution culturelle de première importance
pour le Québec ;

ATTENDU QU’il est opportun que le gouvernement du
Québec appuie l’Orchestre symphonique de Montréal
dans ses efforts de restructuration financière par l’octroi
d’une subvention annuelle de 1 500 000 $ pour les cinq
prochaines années, subvention qui sera destinée à soutenir
l’Orchestre symphonique de Montréal jusqu’à ce que le
Fonds de dotation de l’Orchestre génère des revenus
suffisants pour combler ses déficits d’exploitation ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions
(R.R.Q., 1981, c. A-6, r.22), tout octroi et toute pro-
messe de subvention doivent être soumis à l’approbation
préalable du gouvernement, sur recommandation du
Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de
cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $ ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine :

QUE la ministre de la Culture, des Communications et de
la Condition féminine soit autorisée à verser à l’Orchestre
symphonique de Montréal une subvention annuelle de
1 500 000 $ pour les années financières gouvernementales
2008-2009 à 2012-2013 dans le but de soutenir et de
consolider sa situation financière ;

QUE cette subvention soit accordée sous réserve de
l’adoption par l’Assemblée nationale des crédits annuels
nécessaires au versement de la subvention pour chacun
des exercices financiers 2008-2009 à 2012-2013.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49143

Gouvernement du Québec

Décret 1098-2007, 12 décembre 2007
CONCERNANT la population des municipalités locales,
des villages nordiques et des arrondissements pour
l’année 2008

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 29 de la
Loi sur l’organisation territoriale municipale (L.R.Q.,
c. O-9) et l’article 3 de la Loi sur les villages nordiques
et l’Administration régionale Kativik (L.R.Q., c. V-6.1)
stipulent respectivement que la population d’une muni-
cipalité locale et d’une municipalité est le nombre des
habitants de son territoire qui est établi par décret du
gouvernement sur la base de l’estimation faite par l’Institut
de la statistique du Québec ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 29 de la
Loi sur l’organisation territoriale municipale stipule que
la population d’un arrondissement est le nombre des
habitants de celui-ci qui est établi par décret du gouver-
nement sur la base de l’estimation faite par l’Institut de
la statistique du Québec ;
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